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Rentrée de PASS

• Environ 1600 inscrits à ce jour
• Rotation équitable dans les amphis : nouvelle affectation tous les 15 

jours : surveillez vos mails universitaires



Programme pédagogique
au sein du PASS

Maquette organisée en BCC = Bloc de Connaissances et de Compétences

• BCC « Socle » au premier semestre
• BCC « Approfondissement », communs à 2 métiers au moins
• BCC « Cœur de métier », non mutualisés
• BCC Mineure d’ « Ouverture » (12 ECTS) : votre choix validé sur Parcoursup



• Premier semestre (septembre – décembre) du lundi au jeudi

UE et répartition des ECTS
au sein du PASS

BCC 1 « SOCLE » CM TD ECTS
Chimie, biochimie médicale 39 h 7,5 6 ECTS
Biologie cellulaire, Histologie 33 h 3 3 ECTS
Biophysique 30 h 6 3 ECTS
Anatomie 24 h 1,5 3 ECTS
Pharmacologie 24 h 3 ECTS
SSH, Communication / Anglais (e-learning) 45 h 6 ECTS

TOTAL 195 h 24 ECTS

+ Mineure d’ouverture le vendredi 

Cours le matin en général, TD Aprem, sauf semaine du 16 octobre pas de cours 



BCC 2 
« Approfondissement »

Volume 
CM

Volume 
TD

ECTS MED PHARMA ODONTO SF KINE

Biomarqueurs / 
Génétique Moléculaire

28 3 3 x x x x x

Biophysique appliquée 22 6 3 x x x x x

Biostatistiques 22 6 3 X X X X X

BDR / Embryologie 15 - 3 x x x

Biologie cellulaire 
approfondie

22 3 3 x x x

Médicaments / Produits 
de santé

22 - 3 x x x x

TOTAL 15 ECTS 15 ECTS 15 ECTS 15 ECTS 15 ECTS

• Second semestre  (janvier – fin avril) du lundi au jeudi

UE et répartition des ECTS
au sein du PASS

+ Mineure d’ouverture le vendredi



• Second semestre : (janvier – fin avril) du lundi au jeudi

+ 2 UE d’ouverture (3 ECTS chacune)
+ Anglais

UE et répartition des ECTS
au sein du PASS

BCC3 « Cœur de Métier » Volume 
CM/TD

ECTS MED PHARMA ODONTO SF KINE

Anatomie médicale (Tête et 
cou, App Locomoteur, 
Abdomen, Bassin)

48 + 6 6 x

Sciences Pharmaceutiques 39 + 10,5 6 x

Sciences odontologiques 
(dont anat tête et cou)

34 6 x

Sciences maieutiques (dont 
anat Bassin)

30 6 x

Module kinésithérapie (dont 
anatomie tronc et membres)

45 6 x

TOTAL 6 ECTS 6 ECTS 6 ECTS 6 ECTS 6 ECTS



Travaux Dirigés

• Travail en petits groupes
• Pensez à vous inscrire à vos séances de TD par 

Moodle
• Programme des séances articulé avec les CM
• Présence obligatoire en TD



PASS : mineure d’ouverture
- Validation en 1ère session indispensable pour l’accès en 2ème année 

de santé !
- Conditionne la réorientation dans la licence correspondante 
- 12 ECTS répartis sur les 2 semestres

• Université de Lille : 
• Sciences Infirmières 
• Sciences de la vie
• Chimie
• Physique
• Physique/Chimie
• Mathématiques
• Droit
• Eco-gestion/Management
• Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives (STAPS)
• Philosophie
• Psychologie
• Sciences du médicament
• Sciences sanitaires et sociales



Calendrier prévisionnel de l’année 2023-2024
Cours S1: du lundi 4 septembre au 30 novembre 2023

Séminaire métiers de la santé: lundi 30/10 au vendredi 3 novembre 2023

Choix de filières : du lundi 28 novembre 2023 au 16 février 2024 (ENT)
Epreuves écrites 1ère partie (BCC 1) :  mardi 12 et mercredi 13 décembre 2023 (Gayant 

Expo, Douai)

Cours S2  : Lundi 8 janvier 2024 au mardi 7 mai 2024

Pause pédagogique : du lundi 26 février au vendredi 1er mars 2024

Epreuves écrites 2ème partie (BCC 2 et 3) : du mardi 14 au jeudi 16 mai 2024 (Gayant 

Expo, Douai)



Nombre d’heures de cours et choix de filière

• Une année difficile ! 
• Cours + nombreuses heures de travail personnel
• Possibilité de s’inscrire à plusieurs filière MAIS ATTENTION  !! 

Médecine 352 h

Pharmacie 350 h

Odontologie 345 h

Maïeutique 334 h

Kiné 349 h

413 h

477 h

447 h Sans compter la mineure 
d’ouverture et les TD !



Contrôle des connaissances : épreuves écrites

• Epreuves par QCM : sciences fondamentales
• Epreuves rédactionnelles : SSH
• Schémas à compléter et annoter : Anatomie

Plus de précision dans le règlement des études et le livret étudiant.



Règlement des épreuves écrites

• Respect des consignes
• Aucun téléphone portable ni 

objet électronique
• Montre interdite
• Pas d’effets personnels à 

portée de main
• Oreilles dégagées



Procédure d’admission en santé

• Préalable : avoir validé ses 4 BCC (= 60 ECTS) dès la première session
• Classement au mérite (hors mineure d’ouverture). Coefficients d’UE 

spécifiques par filière.
• Moitié des places disponibles sur admission directe après les 

épreuves écrites
• Autre moitié des places : épreuves orales

• Session de rattrapage : 2e chance de valider les 4 BCC (mais ne 
permet pas l’accès aux études de santé)



Epreuves orales d’admission 

• Concerneront les 5 filières MMOPK
• « Mini entretiens multiples »
• Ne sont pas des oraux de connaissance
• Ne concernent pas les thématiques de santé, au profit de sujets de 

société ou d’actualité (technologies, environnement, démographie, 
économie, sociologie…)

• Evaluent de nouvelles compétences : 
• Capacités d’analyse et de synthèse
• Capacité à défendre une opinion, à argumenter et à convaincre
• Démontrer des valeurs humaines : générosité, empathie, ouverture…

• Feront l’objet d’une formation spécifique au S2



Après le PASS…

• Si vous êtes reçus en rang utile : accès en 2e année de votre filière 
MMOPK

• Si vous êtes « reçus-collés » (60 ECTS validés mais non classé en rang 
utile) : possibilité de s’orienter en 2e année de LAS de votre mineure 
d’ouverture. 2e chance d’accès aux études de santé dès la fin de LAS2

• Si vous êtes « collés collés » (60 ECTS non validés) : réorientation en 
1ère année de licence (sans accès santé). 2e chance possible en fin de 
LAS2.



Vaccins

• Tout étudiant inscrit dans les études de santé doit 
justifier de son statut vaccinal (article 3111-4 et 
ordonnance du 2 aout 2013)

• OBLIGATOIRE avant le stage d’été d’initiation aux 
soins

• Preuve de l’immunisation contre 
• La diphtérie
• Le tétanos
• La poliomyélite
• L’hépatite B (fournir une sérologie)
• Tubertest



Diffusion des informations

• Affichage (panneaux et TV)
• Livret étudiant disponible sur votre ENT
• Adresse email : prenom.nom.etu@univ-lille.fr

Pensez à activer votre compte universitaire !
• Site internet : pass.univ-lille.fr
• Compte twitter de la faculté : medecine_Ulille
• Règlement des études en ligne sur la page PASS
• Méfiez-vous des rumeurs/fake news !



Connexion au site internet du PASS
pass.univ-lille.fr



ENT : ent.univ-lille.fr



Pour vos questions

• Secrétariat PASS en salle « Libellules » au RDC du pôle formation de 
la faculté de médecine Henri Warembourg

• Consultez le livret étudiant sur la page PASS du site internet
• 1 seule adresse mail : pass@univ-lille.fr
• N’utilisez que votre mail prénom.nom.etu@univ-lille.fr
• Horaires d’ouverture (sur place ou par téléphone) : 

• Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30
• Mercredi : 8h30-12H00

• Fermeture à l’approche des examens : seul contact l’e-mail

mailto:paces@univ-lille2.fr


Messages clés

• PASS : année exigeante !
• Repérez rapidement vos difficultés :

• Envisager le plus tôt possible votre réorientation en cas de difficultés : 
contactez le SUAIO

• Date limite de renoncement avec réorientation : 27 octobre 2023

• Pensez aux multiples services de l’Université (santé/handicap, social, 
médiation, orientation…)

• Bon courage et bonne rentrée!
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